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Mot de la ministre 
 
L’action communautaire occupe une place déterminante dans le développement socioéconomique du 
Québec. En effet, les organismes communautaires sont présents dans toutes les régions et jouent un 
rôle essentiel dans l’amélioration de la qualité de vie des citoyennes et des citoyens, et ce, dans 
différents secteurs d’activité. Le gouvernement reconnaît la place de ces organismes et considère le 
milieu communautaire comme étant un partenaire privilégié. C’est pourquoi nous nous affairons, jour 
après jour, à faire des gestes concrets qui permettent de connaître, reconnaître et soutenir davantage 
l’action communautaire.  

 

C’est dans cet esprit que notre gouvernement a élaboré les profils régionaux. Par leur publication, notre gouvernement vise à 
illustrer toute la considération que nous accordons envers les organismes communautaires et à démontrer les retombées de 
leurs actions qui contribuent inévitablement au mieux-être des personnes et des collectivités. Depuis plus de deux ans, 
100 millions de dollars supplémentaires ont été investis pour le financement du secteur communautaire. Ainsi, l’investissement 
gouvernemental est versé à tout près de 5000 organismes qui se partagent plus de 630 millions de dollars.  

La publication de tels profils s’inscrit dans le Plan d'action gouvernemental en matière d’action communautaire adopté le 
17 août 2004 et répond à une demande formulée par le milieu communautaire. Ainsi, les partenaires et les personnes 
intéressées par l’action communautaire et l’action bénévole pourront désormais s’appuyer sur cet outil riche en information 
afin que leurs actions concertées aient une plus grande portée auprès de la population.    

Je tiens par ailleurs à souligner l’inestimable contribution du milieu communautaire dans toutes les régions du Québec et je 
remercie particulièrement les milieux bénévoles qui s’impliquent généreusement et contribuent à tisser des liens de solidarité 
qui enrichissent le Québec. 

Bonne lecture! 

La ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
 
 
 
 
 
Michelle Courchesne 
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Liste des sigles et des acronymes1 des ministères et organismes gouvernementaux  
qui soutiennent financièrement les organismes communautaires 
 
FAPAQ :    Société de la faune et des parcs du Québec 
MAMSL (AM) :   Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir, Affaires municipales 
MAMSL (SLS) :   Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir, Secrétariat au loisir et au sport 
MCC :     Ministère de la Culture et des Communications 
MDERR (Recherche) :  Ministère du Développement économique et régional et de la Recherche, Recherche 
MDERR (Régions) :   Ministère du Développement économique et régional et de la Recherche, Régions 
MENV :    Ministère de l’Environnement 
MEQ :    Ministère de l’Éducation 
MESSF (Emploi-Québec) :  Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, Emploi-Québec 
MESSF (Famille) :   Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, mission Famille 
MESSF (SACA) :  Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, Secrétariat à l’action 

 communautaire autonome du Québec 
MJQ :     Ministère de la Justice 
MRCI :     Ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration 
MRI :    Ministère des Relations internationales 
MRN :    Ministère des Ressources naturelles 
MSP :    Ministère de la Sécurité publique 
MSSS :    Ministère de la Santé et des Services sociaux 
OPC :    Office de la protection du consommateur 
OPHQ :     Office des personnes handicapées du Québec 
SA :    Secrétariat aux aînés 
SAA :    Secrétariat aux affaires autochtones 
SAAQ :    Société de l’assurance automobile du Québec 
SAJ :    Secrétariat à la jeunesse 
SCF :    Secrétariat à la condition féminine 
SHQ :     Société d’habitation du Québec 
 

                                                 
1. Cette liste indique les noms des ministères et organismes gouvernementaux tels qu’ils étaient au 31 mars 2004. Plusieurs de ceux-ci ont changé en 

février 2005. 
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Liste des régions 
 

Numéro Nom de la région administrative2 

01 Bas-Saint-Laurent 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 

03 Capitale-Nationale 

04 Mauricie 

05 Estrie 

06 Montréal 

07 Outaouais 

08 Abitibi-Témiscamingue 

09 Côte-Nord 

10 Nord-du-Québec 

11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

12 Chaudière-Appalaches 

13 Laval 

14 Lanaudière 

15 Laurentides 

16 Montérégie 

17 Centre-du-Québec 

                                                 
2. À noter que le ministère de la Santé et des Services sociaux propose un découpage territorial différent (régions sociosanitaires) et que, pour ce 

ministère, la région 04 correspond à la Mauricie–Centre-du-Québec, alors que la région 17 correspond à la région du Nunavik. Pour les besoins du 
profil, les régions administratives ont  été reconnues. Cela a pour conséquence que les organismes communautaires qui sont soutenus par l’Agence de 
développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux du Nunavik sont comptabilisés dans la région du Nord-du-Québec. 
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Mise en contexte 
 
Le Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire rendu public le 17 août 2004 fait de la connaissance du 
milieu communautaire l’un des quatre axes de travail prioritaires. Les autres axes sont la reconnaissance, le soutien et la 
promotion de l’action bénévole. Le gouvernement du Québec reconnaît ainsi que le secteur communautaire devrait être 
davantage connu et documenté.  
 
Introduction 
 
Les organismes communautaires naissent d’un besoin observé dans la communauté. Ils mettent en place des activités en 
réponse aux problèmes qui sont propres à cette dernière. Les activités offertes sont alternatives ou complémentaires à celles 
du réseau public. Ces organismes interviennent auprès de différentes clientèles, comme les personnes en situation de 
pauvreté, les personnes âgées, les femmes victimes de violence conjugale, les jeunes, etc. Depuis longtemps, ces activités 
sont reconnues par la population. En outre, depuis plus de trente ans, le gouvernement du Québec reconnaît et soutient 
financièrement un nombre croissant d’organismes communautaires. De même, l’enveloppe qui leur est consacrée n’a cessé de 
croître. Le gouvernement du Québec est devenu l’un des principaux bailleurs de fonds des organismes communautaires. 
 
De nombreuses démonstrations ont été faites sur la contribution du mouvement communautaire au développement social du 
Québec. À ce sujet, la politique gouvernementale L’action communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la 
citoyenneté et au développement social du Québec situe bien l’importance de l’apport du mouvement communautaire.  
 
Ainsi, le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec a entrepris de documenter la situation de chacune des 
régions du Québec au regard du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires3. La politique 
gouvernementale sur l’action communautaire introduisait trois modes de soutien financier : le soutien financier en appui à la 
mission globale, le soutien financier pour des ententes de service et le soutien financier pour des projets ponctuels. Ces modes 
ont une logique qui leur est propre et ils visent des objectifs différents. C’est donc pour cette raison que le profil régional 
présentera un certain nombre de données financières distinctement pour chacun des modes de soutien financier. 
 
Une vingtaine de ministères et d’organismes gouvernementaux soutiennent financièrement les organismes communautaires de 
leur secteur d’activité. L’importance du soutien financier versé aux organismes communautaires varie d’un secteur d’activité à 
un autre. Il varie également d’une région à une autre. Les écarts peuvent être attribuables à plusieurs éléments tels que des 
réalités régionales différentes et la présence d’autres types d’organismes dans la communauté. 
 
Par ailleurs, une analyse préliminaire4 effectuée par le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec montre que 
les organismes communautaires tirent 56 % de leurs revenus des subventions du gouvernement du Québec. Ces résultats 
témoignent des efforts fournis par les organismes communautaires afin de diversifier leurs sources de financement. Dans le 
but de compléter l’information relative au soutien financier gouvernemental, des données sur les dons versés par le secteur de 
la philanthropie seront présentées.  
 
 

                                                 
3. Le Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires est accessible sur le site du ministère de l’Emploi et de la 

Solidarité sociale, à l’adresse www.gouv.qc.ca. 
4.  Se référer à la section 5 pour obtenir plus de détails sur les résultats de cette étude. 
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Les limites de l’étude 
 
Le fait que les données sur lesquelles repose ce profil proviennent du Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux 
organismes communautaires et non de l’ensemble des organismes communautaires actifs au Québec introduit une limite, 
puisque les organismes communautaires non soutenus par l’appareil gouvernemental ne sont pas considérés. De plus, il n’y a 
aucun moyen d’évaluer le nombre d’organismes dans cette situation. En outre, le profil du soutien financier ne considère pas 
les sommes versées par des établissements publics, les centres de santé et de services sociaux (CSSS) par exemple, et par les 
unités régionales de loisir et de sport (URLS) à des organismes communautaires. 
 
Quant à l’étude qui situe la proportion du soutien financier que les organismes communautaires tirent des subventions 
gouvernementales, elle a été effectuée à partir des dossiers financiers des organismes communautaires qui ont présenté des 
demandes d’aide financière au Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec de 1999-2000 à 2001-2002. À 
cette époque, le Secrétariat recevait un grand nombre de demandes d’organismes de différents secteurs, ce qui constituait un 
échantillon intéressant. Cependant, étant donné la nature du Programme de soutien aux cibles prioritaires, qui constituait en 
quelque sorte une aide de dernier recours, on peut présumer que la situation financière de ces organismes était relativement 
difficile. Il aurait été possible de procéder aux mêmes analyses pour les années subséquentes mais, à la suite du transfert et 
de la concentration du soutien financier, le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec ne soutient 
financièrement que les organismes communautaires qui ont pour mission unique ou principale la défense collective des droits 
et les organismes communautaires ou les regroupements d’organismes sans port d’attache, ce qui limite grandement le 
nombre d’organismes soutenus et la représentativité de l’échantillonnage. Aussi, afin d’évaluer l’importance économique du 
secteur communautaire et étant donné qu’on ne dispose pas de données financières pour tous les organismes soutenus par le 
gouvernement, on a procédé par extrapolation. 
 
Les données présentées tiennent compte des vagues de transferts d’organismes du 1er avril 2003 et du 1er avril 2004. 
Présenter la situation après les transferts permet de mieux apprécier la réalité pour l’année qui débute le 1er avril. 
Mentionnons toutefois que l’État de situation de l’intervention gouvernementale en matière d’action communautaire5 publié 
annuellement par le Secrétariat présente les données recueillies à la fin de chaque année, juste avant que les transferts 
d’organismes ne soient effectués. 
 
Dans ce profil régional, comme dans l’ensemble des publications du Secrétariat à l’action communautaire autonome du 
Québec, les sommes sont présentées en dollars courants. 
 
Faits saillants 
 
Voici un aperçu des résultats figurant dans ce profil du soutien financier des organismes communautaires de la région de 
l’Estrie pour l’exercice 2003-2004. Le profil régional prend en considération les trois modes de soutien financier prévus par la 
politique gouvernementale en matière d’action communautaire. 
 
Bien que ce profil n’en fasse pas spécialement état, le gouvernement du Québec reconnaît l’importance du rôle social joué par 
les organismes communautaires dans la société québécoise. Ils agissent, souvent de manière innovatrice, dans une grande 
diversité de secteurs d’activité : famille, employabilité, logement, immigration, santé et services sociaux, médias 
communautaires, etc. 
 
Dans la région de l’Estrie, 227 organismes communautaires ont reçu un soutien financier du gouvernement du Québec en 
2003-2004. Ces organismes se sont partagé 24,2 millions de dollars. Cette enveloppe est répartie entre les trois modes de 
soutien financier. Il est possible que des organismes communautaires aient reçu des subventions dans le cadre de plus d’un 
mode de soutien financier, ce qui expliquerait que la somme du nombre d’organismes soutenus par mode de soutien financier 
est supérieure au nombre consolidé d’organismes soutenus. 
 
                                                 
5.  Ce document est accessible sur le site du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, à l’adresse www.mess.gouv.qc.ca. 
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Soutien financier en appui à la mission globale 
 
En 2003-2004, 183 organismes ont touché un soutien financier en appui à la mission globale. Ces organismes se sont 
partagé une enveloppe de près de 12,2 millions de dollars. La moyenne du soutien financier versé se situait à 66 482 $, alors 
que la médiane était de 50 211 $. 
 
Parmi ces organismes, onze étaient des regroupements. Ceux-ci se sont partagé une enveloppe de 621 206 $. La moyenne 
du soutien financier qui leur a été versé se situait à 56 473 $, alors que la médiane était de 60 000 $.  
 
Pour ce qui est des organismes communautaires situés en milieu rural, la région de l’Estrie en comptait 54, c’est-à-dire 
29,5 % des organismes communautaires de la région. Ces organismes ont reçu un peu plus de 4,0 millions de dollars en 
subventions, soit 33,2 % du soutien financier versé dans la région. 
 
Soutien financier pour des ententes de service 
 
La région comptait 89 organismes communautaires soutenus dans le cadre d’une entente de service, et ces organismes se 
partageaient près de 11,0 millions de dollars. La moyenne du soutien financier versé a été de 122 986 $, alors que la 
médiane a été de 33 196 $. 
 
Soutien financier pour des projets ponctuels 
 
Pour ce qui est du soutien financier versé pour des activités ou des projets ponctuels, la région comptait 35 organismes 
communautaires soutenus par une enveloppe d’un peu plus d’un million de dollars. Le soutien financier moyen versé pour des 
projets a été de 31 093 $, alors que le soutien médian a été de 10 000 $. 
 
Autres bailleurs de fonds : la philanthropie 
 
Selon deux études effectuées en 2002 et en 2003, à partir des données de 2000, les fondations publiques ont octroyé 
816 678 $ à 109 organismes communautaires de la région de l’Estrie. Les fondations privées, quant à elles, ont attribué 
267 402 $ à vingt organismes communautaires de la région. De plus, 37 315 $ ont été versés par des œuvres de 
bienfaisance à 27 organismes communautaires de la région de l’Estrie. 
 
Importance économique du secteur communautaire 
 
On évalue l’importance économique du secteur communautaire à près de 33,8 millions de dollars dans la région de l’Estrie. De 
cette somme, on estime à près de 21,0 millions de dollars la part consacrée aux salaires. Cela représente un peu plus de 
820 emplois (équivalents à temps complet) dans le secteur communautaire. Si le milieu communautaire était un employeur 
manufacturier, il se classerait au cinquième rang des employeurs les plus importants. Les autres dépenses représentent un 
peu plus 12,8 millions de dollars, qui sont investis, en grande partie, dans l’économie régionale. 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La région de l’Estrie 
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1  La région de l’Estrie 
 
La présentation de la région est volontairement très succincte. Il existe divers documents de référence sur la situation 
socioéconomique des régions. Quelques-uns de ces documents sont nommés en bibliographie. Ces documents peuvent être 
consultés afin de compléter l’information sur la région. La présente section vise à présenter l’information la plus récente sur le 
territoire et la population. Par la suite, pour donner un aperçu de la situation de la région comparativement aux autres, un 
indice a été élaboré  permet de tenir compte d’un certain nombre de variables sélectionnées. 
 
Le territoire 
 
La région de l’Estrie est située dans la partie sud du Québec. Elle est limitée au nord par la Chaudière-Appalaches et le Centre-
du-Québec, à l’ouest par la Montérégie et au sud par les États-Unis. En 2004, la population était évaluée à 
297 958 habitantes et habitants (4,0 % de la population québécoise) et, depuis 1991, elle a crû de 7,8 %, ce qui est 
supérieur à la croissance de la population dans l’ensemble du Québec (6,0 %). Ses perspectives démographiques (2001-
2026) sont positives, à 12,4 %, et également supérieures à celles du Québec, qui se situent à 9,3 %.  
 
La région compte six municipalités régionales de comté (MRC), soit les MRC d’Asbestos, de Coaticook, du Granit, du Haut-
Saint-François, de Memphrémagog et du Val-Saint-François, et un territoire équivalent, la ville de Sherbrooke. Les territoires 
les plus populeux6 sont ceux de Sherbrooke, avec 146 392 habitantes et habitants (49,1 % de la population régionale), et de 
Memphrémagog, avec 45 033 habitantes et habitants (15,1 % de la population régionale). Ces deux territoires sont 
également les plus densément peuplés, soit 413,5 habitantes et habitants par kilomètre carré pour Sherbrooke et 
34,1 habitantes et habitants par kilomètre carré pour Memphrémagog. Par contre, les deux territoires les plus vastes sont Le 
Granit (2 730 kilomètres carrés) et Le Haut-Saint-François (2 271 kilomètres carrés). Les principales villes de cette région 
sont Sherbrooke (145 219 habitantes et habitants), Magog (23 122 habitantes et habitants) et Coaticook (9 187 habitantes 
et habitants). Pour plus d’information, consultez l’annexe I. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Ministère du Développement économique et régional et de la Recherche, 2003. 
 
 

                                                 
6.  Statistique Canada, Recensement de la population 2001. Traitement : Institut de la statistique du Québec. 
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La population 
 
La population de la région de l’Estrie est répartie selon les mêmes groupes d’âge que la population de l’ensemble du Québec. 
La portion de la population qui a une scolarité inférieure à un certificat d’études secondaires, soit 34,4 %, est plus grande que 
celle de l’ensemble du Québec, qui se situe à 31,7 %. Pour ce qui est du revenu personnel disponible par habitant, en 2003, 
on l’estimait à 19 741 $ en Estrie, alors qu’il était de 21 065 $ pour l’ensemble du Québec. En 2004, le rapport de 
dépendance démographique7 était légèrement plus élevé en Estrie, avec 45,3 %, que celui de l’ensemble du Québec 
(44,0 %). En outre, le profil de dépendance économique, qui représente le montant des transferts gouvernementaux8 par 
tranche de cent dollars de revenus d’emploi dans une région, était de 22,10 $ dans la région de l’Estrie, ce qui indiquait une 
plus grande dépendance aux transferts gouvernementaux que dans l’ensemble du Québec, où ils se situaient à 19,30 $. 
 
En 2003, le taux de chômage était inférieur en l’Estrie (7,6 %) à celui de l’ensemble du Québec, qui se situait à 9,1 %. En 
2004, la proportion de prestataires de l’assistance-emploi (8,1 %) y était à peu près équivalente à celle de l’ensemble du 
Québec, qui se situait à 8,0 %.  
 
Lors du recensement de 2001, la population immigrée de la région de l’Estrie se chiffrait à 9 970 personnes, ce qui 
correspondait à 3,6 % de la population totale de la région. De 2001 à 2003, 2 392 immigrantes et immigrants ont déclaré 
vouloir s’installer en Estrie, soit une moyenne annuelle de 797 personnes9. 
 
L’indice de la situation socioéconomique des régions administratives  
 
Cet indice est compilé à partir des variables suivantes :  
• les perspectives démographiques; 
• la variation de la population; 
• le revenu personnel disponible par habitant; 
• la proportion des prestataires de l’assistance-emploi; 
• la proportion de la population ayant une scolarité inférieure au certificat d’études secondaires; 
• le taux de chômage; 
• la proportion de la population qui vit en milieu rural; 
• le rapport de dépendance démographique; 
• le profil de dépendance économique. 
 
Ces variables ont été sélectionnées parce qu’elles permettaient d’avoir une indication sur la situation globale des régions. 
 
La méthode utilisée pour calculer cet indice compare la situation particulière de la région à celle de l’ensemble du Québec, et 
ce, pour chacune des variables10. Un indice négatif, pour une variable donnée, indique que la situation de la région est moins 
bonne que celle de l’ensemble du Québec. L’indice est le résultat de l’addition des indices pour chacune des variables pour 
une région en particulier. La valeur de l’indice varie entre - 19,6 et 5,1. Au regard des variables analysées, un indice négatif 
témoigne d’une situation régionale relativement moins bonne que la situation québécoise. 
 
 
 
 

                                                 
7.  Le rapport de dépendance démographique s’obtient en divisant la somme des 0-19 ans et des 65 ans et plus par les 20-64 ans. Le résultat est 

 ensuite multiplié par cent. 
8.  Assurance-emploi, TPS, prestation fiscale canadienne pour enfants, pension de la Sécurité de la vieillesse ou prestation du Régime de rentes du 

Québec, indemnités des accidents du travail, assistance sociale, crédits d’impôt remboursables et allocation familiale. 
9.  Ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration, Direction de la population et de la recherche, 2004. 
10. La formule utilisée est la suivante : Région – Ensemble du Québec 
     Écart type 
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La région de l’Estrie se situe au huitième rang des régions du Québec avec un indice de - 1,5. Ce sont le revenu personnel 
disponible par habitant, la proportion de la population ayant une scolarité inférieure au certificat d’études secondaires, le 
rapport de dépendance démographique, le profil de dépendance économique et la proportion de la population en milieu rural 
qui expliquent cet indice négatif. Les autres variables témoignent d’une situation relativement bonne par rapport à l’ensemble 
du Québec. 
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2  L’intervention du gouvernement du Québec : les trois modes de soutien financier 
 
Le gouvernement du Québec utilise trois modes de soutien financier pour concrétiser son apport au mouvement 
communautaire. Le premier de ces modes est le soutien financier en appui à la mission globale. Ce mode constitue la 
participation du gouvernement du Québec à l’actualisation de la mission des organismes communautaires. Ce soutien est 
généralement versé sur une base pluriannuelle, contrairement au soutien financier pour les ententes de service et les projets 
ponctuels, qui est, la plupart du temps, versé sur une base annuelle. Le mode de soutien financier par entente de service vise 
à soutenir des services complémentaires aux services publics. Pour ce qui est du mode de soutien financier pour des projets, il 
vise le soutien d’activités à caractère ponctuel. 
 
2.1  L’appui à la mission globale 
 
2.1.1  L’ensemble des organismes communautaires 
 
Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
En 2003-2004, le gouvernement du Québec a soutenu, par le soutien financier en appui à la mission globale, 
4 116 organismes communautaires. Plus de 323 millions de dollars y ont été consacrés. Une quinzaine de ministères et 
d’organismes gouvernementaux11 ont utilisé ce mode de soutien financier pour soutenir les organismes communautaires de 
leur secteur d’activité. Ce mode de soutien financier a procuré 55 % de tout le soutien versé aux organismes communautaires 
par le gouvernement du Québec. La moyenne du soutien financier en appui à la mission globale a été de 78 493 $, alors que 
la médiane se situait à 53 251 $. Ces données comprennent les regroupements d’organismes communautaires qui feront 
l’objet de la section 2.1.3.  
 
Comme l’illustre le graphique suivant, un nombre important d’organismes ont reçu moins de 30 000 $ (29 %) en soutien 
financier en appui à la mission globale. La proportion d’organismes qui ont reçu moins de 60 000 $ s’est élevée à 56 %.  
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Graphique 1
 Répartition du nombre d'organismes

par tranche de soutien financier en appui à la mission globale en 2003-2004 
 Ensemble du Québec

Parmi les 174 organismes ayant reçu un financement de plus de 300 000 $, cinq organismes ont reçu plus d'un 
million de dollars.

Nombre total d'organismes : 4 116

 

                                                 
11. Le soutien financier versé aux organismes du secteur du loisir et du sport par les unités régionales de loisir et de sport (URLS) n’est pas pris en 

compte, puisque ces dernières ne sont pas considérées comme étant des organismes gouvernementaux. 
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On constate que le nombre d’organismes a augmenté de 5,1 %. La politique gouvernementale sur l’action communautaire 
prévoyait la prépondérance du soutien financier en appui à la mission globale sur les autres modes de soutien financier. 
L’évolution de 14,1 % du soutien financier en appui à la mission globale porte la proportion de l’enveloppe à 55 % de tout le 
soutien financier versé aux organismes communautaires. Cette proportion était de 53 % en 2002-2003 et est en évolution 
depuis 2000-2001. La moyenne et la médiane du soutien financier ont également progressé respectivement de 8,6 % et 
de 10,7 %.  
 
On retrouve une concentration d’organismes communautaires soutenus en appui à la mission globale par le ministère de la 
Santé et des Services sociaux. Il est important de noter que ce ministère soutient les organismes communautaires locaux et 
régionaux par l’entremise des agences de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux qui 
interviennent dans chacune des régions du Québec.  
 
Ce ministère a soutenu financièrement, dans l’ensemble du Québec, 2 708 organismes communautaires, soit 66 % de tous les 
organismes communautaires qui ont reçu du soutien financier en appui à la mission globale, et il leur a consacré plus de 
254 millions de dollars (79 %). Cela s’explique par différents éléments, dont les multiples champs d’action de ce ministère 
(santé physique, santé mentale, déficience physique et intellectuelle, jeunes, femmes, etc.) et le Programme de soutien aux 
organismes communautaires, qui existe depuis plus de trente ans. 

 

Graphique 2
 Nombre d'organismes communautaires soutenus, par ministère ou organisme 
gouvernemental, en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004

 Ensemble du Québec
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La région de l’Estrie 
 
La région comptait, en 2003-2004, 183 organismes communautaires soutenus en appui à la mission globale, et ces derniers 
représentaient 4,4 % de tous les organismes communautaires québécois soutenus. Avec une population de 
297 958 habitantes et habitants en 2004, la population régionale représentait 4,0 % de la population québécoise.  
 
Le graphique suivant montre que la proportion des organismes communautaires qui ont reçu un soutien financier en appui à la 
mission globale de moins de 60 000 $ a été à peu près équivalente à celle de l’ensemble du Québec, soit 57 %. 
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Nombre total d'organismes :  183

 
 
Les organismes communautaires de la région se sont partagé une enveloppe de près de 12,2 millions de dollars, ce qui 
représentait 3,8 % de l’enveloppe consacrée au soutien financier en appui à la mission globale par le gouvernement du 
Québec pour cet exercice. Onze ministères ou organismes gouvernementaux sont intervenus par ce mode de soutien financier 
auprès d’organismes communautaires de la région. Pour cette région, la moyenne du soutien financier en appui à la mission 
globale a été à 66 482 $, alors que la médiane a été de 50 211 $. Elles étaient toutes deux inférieures à celles de l’ensemble 
du Québec. 
 

Graphique 4
 Nombre d'organismes communautaires soutenus, par ministère ou 

organisme gouvernemental, en appui à la mission globale 
en 2002-2003 et 2003-2004
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En 2003-2004, le ministère de la Santé et des Services sociaux soutenait 114 organismes communautaires, alors que le 
ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille en soutenait 39. Parmi ceux-ci, huit avaient une mission famille, et 
25 avaient une mission principale ou unique en défense collective des droits. Les organismes communautaires soutenus par le 
ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille se sont partagé une enveloppe de près de 1,8 million de dollars, 
dont 1 054 469 $ ont été consacrés à la défense collective des droits.  
 
Pour plus d’information sur la répartition des organismes communautaires soutenus en appui à la mission globale par mission 
ministérielle, consultez les annexes II et III. Pour plus d’information sur les organismes communautaires qui agissent en 
défense collective des droits, veuillez vous référer à l’annexe IV. 
 
2.1.2  Le rayonnement des organismes communautaires 
 
Le soutien financier versé aux organismes communautaires varie en fonction de leur rayonnement. Il peut être local, c’est-à-
dire que les activités de l’organisme couvrent une municipalité, une municipalité régionale de comté dans un territoire rural ou 
encore un quartier d’une grande ville. Il peut également être régional si les activités couvrent une région administrative, ou 
suprarégional si elles couvrent plus d’une région. Finalement, il peut être national, si les activités couvrent l’ensemble du 
Québec. 
 
Les données présentées comprennent l’ensemble des organismes communautaires soutenus et l’information sur le 
rayonnement provient des ministères et des organismes gouvernementaux et non des organismes eux-mêmes. 
 
Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
En 2003-2004, dans l’ensemble du Québec, on trouvait une majorité d’organismes à rayonnement local. Ces derniers 
représentaient 69,0 % des organismes soutenus par l’appareil gouvernemental. Les organismes à rayonnement régional 
constituaient 21,9 % des organismes communautaires soutenus, ceux à rayonnement suprarégional en comptaient pour à 
peine 0,8 %, et les organismes nationaux en représentaient 8,3 %. 
 
Au regard du soutien financier, les organismes locaux ont touché 65,0 % du soutien versé en appui à la mission globale. Les 
organismes à rayonnement régional ont reçu 25,7 % des sommes versées, alors que ceux à rayonnement suprarégional se 
sont vu accorder près de 1,6 % des subventions. Finalement, les organismes nationaux ont reçu 7,7 % du soutien financier.  
 

Tableau 2 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

versé en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
     

 Estrie Ensemble du Québec 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  170  183  3 917  4 116 

Proportion (%)  4,3  4,4  100,0  100,0 

Soutien financier total  10 851 244 $  12 166 205 $  283 049 557 $  323 077 630 $ 

Proportion (%)  3,8  3,8  100,0  100,0 

Moyenne  63 831 $  66 482 $  72 262 $  78 493 $ 

Médiane  48 416 $  50 211 $  48 089 $  53 251 $ 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires,

2002-2003 et 2003-2004. 
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La différence considérable entre les moyennes et les médianes dénote un écart assez important entre les données. Lorsque 
l’on observe de tels écarts, la médiane est considérée comme un meilleur indicateur de la tendance du groupe parce qu’elle 
est moins influencée par les valeurs extrêmes. Ainsi, si on considère les médianes, le soutien financier a varié 
proportionnellement en fonction du rayonnement, sauf pour les organismes suprarégionaux, qui ont reçu un soutien financier 
presque deux fois plus élevé que les organismes régionaux et nationaux. 
 
Le tableau suivant présente les données sur le soutien financier versé par le gouvernement du Québec, en fonction du 
rayonnement des organismes. 
 

Tableau 3 
Rayonnement, soutien financier en appui à la mission globale, moyenne et médiane 

du soutien versé pour tous les organismes communautaires en 2003-2004 
Ensemble du Québec  

       

 Nombre 
d’organismes % Soutien financier 

mission globale % Moyenne Médiane 

Local 2 821 69,0 210 135 256 $ 65,0 74 490 $  49 214 $ 

Régional 896 21,9 82 960 762 $ 25,7 92 590 $  58 620 $ 

Suprarégional 32 0,8 5 094 501 $ 1,6 159 203 $  118 946 $ 

National 338 8,3 24 887 110 $ 7,7 73 631 $  62 763 $ 

TOTAL 4 087 100,0  323 077 630 $ 100,0 79 050 $  53 553 $ 
Note : Le total du nombre d’organismes diffère du total présenté dans les tableaux précédents puisque 29 organismes soutenus par deux ministères sont 

comptabilisés une seule fois. 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004. 
 
La région de l’Estrie 
 
Pour la région de l’Estrie, on a observé en 2003-2004 une tendance sensiblement différente que celle observée dans 
l’ensemble du Québec. Les organismes locaux représentaient 66,7 % des organismes soutenus en appui à la mission globale 
de la région, les organismes régionaux en représentaient 32,2 %, alors que les organismes suprarégionaux et nationaux en 
représentaient 0,5 %. 
 
Au regard du soutien financier, les organismes locaux ont reçu 72,1 % de l’enveloppe, alors que les organismes régionaux en 
ont reçu 26,7 % et les organismes suprarégionaux, 0,7 %. De plus, on constate que les organismes régionaux ont été moins 
bien soutenus que les organismes locaux. En effet, ils ont reçu un soutien financier moyen de 55 055 $, comparativement à 
71 923 $ pour les organismes locaux. Le soutien financier moyen de ces derniers était équivalent à celui de l’ensemble du 
Québec; par contre, celui des organismes régionaux était significativement inférieur à celui de l’ensemble du Québec, qui était 
de 92 590 $.  
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Tableau 4 
Rayonnement, soutien financier en appui à la mission globale, moyenne et médiane 

du soutien versé pour tous les organismes communautaires en 2003-2004 
Estrie 

       

 Nombre 
d’organismes % Soutien financier 

mission globale % Moyenne Médiane 

Local  122 66,7  8 774 620 $ 72,1  71 923 $  60 000 $ 

Régional  59 32,2  3 248 238 $ 26,7  55 055 $  47 385 $ 

Suprarégional  1 0,5  90 000 $ 0,7 - - 

National  1 0,5  53 347 $ - - - 

TOTAL  183 100,0  12 166 205 $ 100,0  66 482 $  50 211 $ 
Note : Le total du nombre d’organismes diffère du total présenté dans les tableaux précédents puisque 29 organismes soutenus par deux ministères 

sont comptabilisés une seule fois. 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004. 
 
2.1.3  Les regroupements d’organismes communautaires 
 
Les regroupements d’organismes communautaires sont composés d’organismes communautaires et parfois d’individus; ils 
travaillent à la concertation et à la mobilisation d’organismes d’un secteur d’activité ou d’un territoire donné. Ils sont 
majoritairement soutenus par le mode de soutien financier en appui à la mission globale. Généralement, ils offrent davantage 
des services à leurs membres qu’ils n’interviennent directement auprès de la population. Ils ont pour missions la 
représentation, la concertation des membres, la recherche sur la problématique, la formation, l’information et la sensibilisation 
du public. Ils contribuent au développement de l’expertise dans leurs domaines ainsi qu’à la cohésion de leurs membres et, 
plus largement, du milieu communautaire.  
 
Les regroupements sont issus d’une volonté de leurs membres de se doter d’un organisme de représentation de leurs 
intérêts. Ils peuvent se créer sur différentes bases territoriales : locale, régionale ou nationale. Les regroupements peuvent 
être sectoriels, c’est-à-dire qu’ils regroupent des organismes communautaires issus du même secteur d’activité, ou encore 
multisectoriels. Généralement, les regroupements multisectoriels sont locaux ou régionaux, alors que les regroupements 
sectoriels sont plus souvent nationaux. 
 
Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
Le gouvernement du Québec, en 2003-2004, soutenait 270 regroupements d’organismes communautaires et leur consacrait 
une enveloppe de 20,8 millions de dollars. Quelque 13,4 % du soutien financier a été attribué aux regroupements locaux, 
30,4 % était destiné à des regroupements régionaux, et 56,2 % a été consacré aux regroupements nationaux. Alors que 48  
regroupements intervenaient sur une base locale (majoritairement des corporations de développement communautaire), 
108 agissaient sur une base régionale (surtout en santé et en services sociaux, en défense collective des droits, mais 
également dans les secteurs de l’habitation et de l’environnement). Finalement, 114  regroupements agissaient sur une base 
nationale dans plusieurs secteurs d’activité (santé et services sociaux, défense collective des droits, organismes 
communautaires d’éducation à la coopération, logement, etc.). 
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Tableau 5 
Soutien financier versé aux regroupements d’organismes communautaires 

selon le rayonnement en 2003-2004 
Ensemble du Québec 

       

 
Nombre de 

regroupements 
% 

Soutien financier 
mission globale 

% Moyenne Médiane 

Local  48 17,8  2 785 668 $  13,4  58 035 $   60 000 $  

Régional  108 40,0  6 318 601 $  30,4  58 506 $   58 299 $  

National  114 42,2  11 665 661 $  56,2  102 330 $  95 815 $  

TOTAL  270 100,0  20 769 930 $ 100,0  76 926 $  65 173 $ 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004. 
 
La moyenne du soutien financier versé aux regroupements en 2003-2004, qui était de 76 926 $, était légèrement inférieure à 
la moyenne du soutien financier versé en appui à la mission globale à l’ensemble des organismes communautaires, qui était de 
78 493 $. Pour ce qui est de la médiane, elle était légèrement plus élevée pour les regroupements, à 65 173 $, que pour 
l’ensemble des organismes, pour lesquels elle se situait à 53 251 $. L’importance du soutien financier versé aux 
regroupements d’organismes communautaires varie en proportion de leur envergure. Ainsi, les regroupements locaux et 
régionaux ont touché un soutien financier moyen de 58 035 $ et de 58 506 $, alors que, pour les regroupements nationaux, 
le soutien financier moyen s’est situé à 102 330 $. 
 
La région de l’Estrie 
 
En 2003-2004, la région de l’Estrie comptait onze regroupements d’organismes communautaires, dont quatre avaient un 
rayonnement local et sept, un rayonnement régional. Les regroupements locaux étaient des corporations de développement 
communautaire. Les regroupements régionaux intervenaient dans les secteurs de l’environnement, des personnes 
handicapées, des femmes, de la santé et des services sociaux, de l’éducation populaire et des communautés ethnoculturelles. 
Les regroupements d’organismes communautaires de cette région ont touché 621 206 $ en 2003-2004. Le soutien financier 
moyen a été de 56 473 $, alors que le soutien médian a été de 60 000 $. 
 
2.1.4  Les organismes communautaires en milieu rural 
 
En 2001, 24,5 % de la population du Québec résidait dans les collectivités à caractère rural. De façon générale, le territoire 
rural est défini comme celui de toutes les municipalités, les communautés amérindiennes et les territoires non organisés situés 
à l’extérieur des 31 grandes agglomérations urbaines de recensement au Québec établies par Statistique Canada. 
 
Les organismes communautaires, dans une région donnée, étaient-ils surtout situés dans les zones les plus urbanisées du 
territoire ou choisissaient-ils également de s’établir en milieu rural? Selon les données du Portrait du soutien financier 
gouvernemental versé aux organismes communautaires12, certains ministères soutiennent, de façon plus significative, des 
organismes communautaires situés à l’extérieur des centres urbains. Il s’agit du ministère de la Santé et des Services sociaux, 
du ministère de la Culture et des Communications, du ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille (Secrétariat 
à l’action communautaire autonome du Québec et mission Famille) et du ministère de l’Éducation. Pour plus d’information sur 
la répartition du nombre d’organismes communautaires et du soutien financier en milieu rural, tant pour l’exercice 2002-2003 
que pour l’exercice 2003-2004, référez-vous aux annexes V, VI, VII et VIII. À noter que ces données ne prennent pas en 
considération le soutien financier versé par les unités régionales de loisir et de sport. 
 

                                                 
12. C’est à partir des adresses municipales des organismes communautaires que leur localisation a été établie. 
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Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
Pendant l’exercice 2003-2004, parmi les 4 116 organismes communautaires qui recevaient du soutien financier en appui à la 
mission globale, 1 120 étaient situés en milieu rural; cela représentait 27,2 % des organismes communautaires soutenus par 
ce mode de soutien financier. Ces organismes communautaires se partageaient une enveloppe de plus de 65,8 millions de 
dollars, ce qui représentait un peu plus de 20,0 % de tout le soutien financier en appui à la mission globale. 
 
Bien que la proportion du nombre d’organismes ait été supérieure à la proportion de la population en milieu rural, la 
proportion du soutien financier était légèrement inférieure.  
 
La région de l’Estrie 
 
En 2001, dans la région de l’Estrie, 43,3 % de la population vivait en milieu rural. Dans cette région, c’est 54 organismes 
communautaires en milieu rural qui étaient soutenus en appui à la mission globale, ce qui représentait 29,5 % de tous les 
organismes communautaires soutenus dans la région. Ces organismes communautaires se partageaient une enveloppe de 
4,0 millions de dollars, soit 33,2 % de tout le soutien financier versé selon ce mode.  
 
Au regard de la somme versée en appui à la mission globale aux organismes communautaires en milieu rural, on observe une 
tendance différente de l’ensemble du Québec, c’est-à-dire qu’en Estrie la moyenne et la médiane étaient relativement plus 
élevées en milieu rural (74 811 $ et 65 976 $) que pour l’ensemble des organismes de la région (66 482 $ et 50 211 $). 
Pour les organismes communautaires en milieu urbain, la moyenne et la médiane se situaient à 62 996 $ et à 46 592 $, ce 
qui était relativement inférieur à celles de l’ensemble du Québec. 
 

Tableau 6 
Moyennes et médianes du soutien financier en appui à la mission globale 

de tous les organismes communautaires et selon le milieu (rural et urbain) en 2003-2004 
     
 Estrie Ensemble du Québec 
 Moyenne Médiane Moyenne Médiane 

Tous les organismes communautaires 66 482 $ 50 211 $  78 493 $  53 251 $ 
Organismes communautaires en milieu rural 
seulement 74 811 $ 65 976 $  58 761 $  40 361 $ 

Organismes communautaires en milieu urbain 
seulement 62 996 $ 46 592 $  85 870 $  56 460 $ 

Différence rural-urbain 11 815 $ 19 384 $  (27 109 $)  (16 099 $) 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004. 
 
L’écart entre les organismes communautaires en milieux rural et urbain était de 11 815 $ en faveur des organismes en milieu 
rural, alors qu’il était négatif avec  27 109 $ dans l’ensemble du Québec. 
 
2.2  Les ententes de service 
 
Selon la politique gouvernementale, « l’entente de service est un contrat de collaboration qui traduit avec précision les 
engagements des parties. L’entente comprend, en règle générale, une description explicite et complexe des services que 
l’organisme est appelé à offrir […]13 ». Contrairement au mode de soutien en appui à la mission globale, qui lie la mission 
                                                 
13. QUÉBEC, SECRÉTARIAT À L’ACTION COMMUNAUTAIRE AUTONOME DU QUÉBEC, L’action communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la 

citoyenneté et au développement social du Québec, Québec, Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, 2001, p. 33. 
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d’un organisme communautaire à une seule mission ministérielle, le mode de soutien par entente de service n’est pas réservé 
uniquement aux organismes communautaires dont la mission globale est rattachée à ce ministère. 
 
Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
En 2003-2004, à l’échelle du Québec, un peu plus de 214,7 millions de dollars ont été versés selon le mode de soutien 
financier par ententes de service à 1 652 organismes communautaires. Ce mode de soutien financier a représenté 37 % de 
tout le soutien financier versé aux organismes communautaires par le gouvernement du Québec. C’est le ministère de l’Emploi, 
de la Solidarité sociale et de la Famille (Emploi-Québec) qui a versé le soutien financier le plus important selon ce mode, soit 
plus de 133 millions de dollars, ce qui représentait 62 % de tout le soutien financier octroyé selon ce mode. Plus de 
380 organismes communautaires se sont partagé cette enveloppe. Le soutien financier moyen versé par ce ministère a été de 
346 759 $, comparativement à 129 999 $ pour tous les ministères confondus. La médiane se situait cependant à 37 302 $. 
La progression de l’enveloppe entre 2002-2003 et 2003-2004 a été de 3,7 %. 
 
Pour ce qui est du nombre d’organismes communautaires soutenus par ce type de soutien financier en 2003-2004, c’est le 
ministère de la Santé et des Services sociaux qui en a soutenu le plus, c’est-à-dire 886 organismes pour une enveloppe d’un 
peu plus de 48 millions de dollars. Pour ce ministère, le soutien financier moyen a été de 54 238 $. À l’échelle du Québec, le 
ministère de la Sécurité publique a également eu recours à ce mode de soutien financier de façon importante. Ainsi, 
107 organismes communautaires se sont partagé près de 13,5 millions de dollars, pour un soutien financier moyen de 
126 154 $. Il est important de noter que la médiane se situait à 26 776 $. Le ministère des Affaires municipales, du Sport et 
du Loisir (Secrétariat au loisir et au sport) a soutenu, pour sa part, 102 organismes communautaires, qui se sont partagé près 
de 3 millions de dollars, pour un soutien financier moyen de 27 976 $. 
 
La région de l’Estrie 
 
Dans la région de l’Estrie, 89 organismes communautaires ont reçu en 2003-2004 un soutien financier pour une entente de 
service et ils se sont partagé une enveloppe d’un peu plus de 10,9 millions de dollars, ce qui constituait 5,4 % du nombre 
d’organismes soutenus et 5,1 % de l’enveloppe nationale consacrée aux ententes de service. Neuf ministères ou organismes 
gouvernementaux sont intervenus selon ce mode de soutien financier auprès des organismes communautaires de cette région. 
 
C’est le ministère de la Santé et des Services sociaux qui a soutenu le plus grand nombre d’organismes communautaires, soit 
47, avec un soutien financier de 1,8 million de dollars. Par contre, c’est Emploi-Québec qui a versé le plus de soutien financier 
selon ce mode, soit 7,1 millions de dollars, à 21 organismes communautaires. C’est également cette agence qui a versé le 
soutien financier moyen le plus élevé selon ce mode, soit 339 373 $. 
 

Tableau 7 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental  

versé pour des ententes de service en 2002-2003 et 2003-2004 
     

 Estrie Ensemble du Québec 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003 2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  85  89  1 685  1 652 

Proportion (%)  5,0  5,4  100,0  100,0 

Soutien financier total  10 556 872 $  10 945 761 $  206 193 590 $  214 758 344 $ 

Proportion (%)  5,1  5,1  100,0  100,0 

Moyenne  124 198 $  122 986 $  122 370 $  129 999 $ 

Médiane  32 495 $  33 196 $  40 685 $  37 302 $ 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2002-2003 et 2003-2004. 
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Pour plus d’information sur le nombre d’organismes communautaires soutenus et le soutien versé selon le mode de soutien 
par entente de service, consultez les annexes IX et X. 
 
2.3  Les projets ponctuels 
 
Le mode de soutien financier pour des projets ponctuels vise à soutenir des activités particulières à caractère ponctuel 
(recherche, formation, colloque, etc.). De plus, c’est souvent par l’entremise de projets que les approches novatrices, qui 
constituent l’une des forces du milieu communautaire, sont conçues. Chaque ministère ou organisme gouvernemental conserve 
la responsabilité de définir les modalités et les critères d’accès à ce type de soutien financier. 
 
Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
Pendant l’exercice 2003-2004, 1 459 organismes communautaires ont touché un soutien financier pour la réalisation d’un 
projet ponctuel. Ces organismes se sont partagé un peu plus de 49 millions de dollars14. Ce mode de soutien financier a 
représenté 8 % de tout le soutien financier versé aux organismes communautaires par le gouvernement du Québec. 
 
À l’échelle du Québec, le portrait du soutien financier pour des projets ponctuels est très éclaté. Les aspects importants sont 
présentés dans le tableau suivant. Pour plus de détails, consultez les annexes XI et XII.  
 

Tableau 8 
Soutien financier gouvernemental versé pour des projets ponctuels 

selon les principaux ministères ou organisme subventionnaires en 2003-2004 
Ensemble du Québec 

    

Ministère/organisme Nombre 
d’organismes Soutien financier 

Moyenne du 
soutien financier 

versé 
MSSS 571 14 101 934 $ 24 697 $ 

MRCI 164 2 246 872 $ 13 700 $ 

MAMSL (SLS) 163 9 054 778 $ 55 551 $ 

MESSF (Emploi-Québec) 90 4 149 847 $ 46 109 $ 

MENV 74 3 220 103 $ 43 515 $ 

SA 68 1 101 000 $ 16 191 $ 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2003-2004. 
 
La région de l’Estrie 
 
En 2003-2004, 35 organismes communautaires de la région de l’Estrie ont touché un soutien financier pour des projets 
ponctuels. Ces organismes communautaires se sont partagé 1,0 million de dollars, pour un soutien moyen de 31 093 $ et 
médian de 10 000 $. Onze ministères ou organismes gouvernementaux sont intervenus selon ce mode. 
 
En Estrie, ce sont le ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir (Secrétariat au loisir et au sport) et le ministère 
des Relations avec les citoyens et de l’Immigration qui ont soutenu le plus d’organismes communautaires, soit chacun sept 

                                                 
14. À noter que ces données n’incluent pas les subventions salariales versées par Emploi-Québec ni les subventions versées en vertu du Fonds de lutte 

contre la pauvreté par la réinsertion au travail, puisque celles-ci sont destinées à des individus. 
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organismes, pour des projets ponctuels. Par contre, c’est le ministère de l’Environnement qui a versé le soutien financier le 
plus élevé (241 837 $), et ce, à six organismes. Ces organismes ont touché un soutien moyen de 40 306 $. 
 

Tableau 9 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

versé pour des projets ponctuels en 2002-2003 et 2003-2004 
     

 Estrie Ensemble du Québec 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003 2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  68  35  1 804  1 459 

Proportion (%)  3,8  2,4  100,0  100,0 

Soutien financier total  1 155 827 $  1 088 271 $  39 994 643 $  49 052 815 $ 

Proportion (%)  2,9  2,2  100,0  100,0 

Moyenne  16 997 $  31 093 $  22 170 $  33 621 $ 

Médiane  9 750 $  10 000 $  9 963 $  12 800 $ 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2002-2003 et 2003-2004. 
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3  La répartition du soutien financier par municipalité régionale de comté ou territoire équivalent 
 
S’il est intéressant d’avoir accès à des données régionalisées sur le soutien financier versé par le gouvernement du Québec, il 
peut aussi être intéressant d’avoir un regard sur les territoires qui composent cette région. Ainsi, la section suivante présente 
l’information relative au soutien financier gouvernemental versé et au nombre d’organismes communautaires soutenus par 
municipalité régionale de comté (MRC) ou territoire équivalent. Étant donné que le mode de soutien financier en appui à la 
mission globale des organismes communautaires vise précisément à soutenir les initiatives de la communauté, on a choisi de 
présenter uniquement ce mode de soutien financier dans cette section. 
 
En 2003-2004, c’est le territoire de Sherbrooke qui comptait le plus d’organismes communautaires soutenus financièrement 
en appui à la mission globale, soit 116 (63,4 % des organismes communautaires qui recevaient ce type de soutien financier 
dans la région). Ces organismes se sont partagé une enveloppe de 7,3 millions de dollars (60,3 % du soutien financier 
gouvernemental versé dans la région). Le poids relatif du soutien financier versé était supérieur au poids relatif de la 
population de ce territoire au sein de la population régionale, qui se situait à 49,1 % en 2004. Pour ce territoire, le soutien 
financier moyen se situait à 63 201 $. Ce territoire comptait huit regroupements : un local et sept régionaux. Ces 
regroupements se partageaient 441 206 $. Pour plus d’information sur les regroupements, veuillez vous référer à 
l’annexe XIII. 

 
Tableau 10 

Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 
en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 

Sherbrooke 
     

 Sherbrooke Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  105  116  170  183 
Proportion (%)  61,8  63,4  100,0  100,0 
Soutien financier  6 408 274 $  7 331 356 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  59,1  60,3  100,0  100,0 
Moyenne   61 031 $  63 201 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  46 194 $  45 844 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements  9  8  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 

 
En 2003-2004, la MRC de Memphrémagog comptait pour sa part quinze organismes communautaires (8,2 %), qui se sont 
partagé 989 577 $ en soutien financier en appui à la mission globale (8,1 %). Le poids relatif du soutien financier versé était 
inférieur au poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 15,1 % en 2004. Pour 
cette MRC, le soutien financier moyen a été de 65 972 $. Ce territoire comptait un seul regroupement, qui intervenait à 
l’échelle locale. Il a reçu un soutien financier de 60 000 $. 
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Tableau 11 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC de Memphrémagog 

     
 MRC de Memphrémagog Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  15  15  170  183 
Proportion (%)  8,8  8,2  100,0  100,0 
Soutien financier  872 887 $  989 577 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  8,0  8,1  100,0  100,0 
Moyenne   58 192 $  65 972 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  46 687 $  60 000 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements  1  1  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 

 
En 2003-2004, les treize organismes communautaires de la MRC du Haut-Saint-François (7,1 %) se sont partagé une 
enveloppe de 999 113 $ en soutien financier en appui à la mission globale (8,2 %). Le poids relatif du soutien financier versé 
était supérieur au poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 7,3 % en 2004. 
Pour cette MRC, le soutien financier moyen a été de 76 855 $. Ce territoire ne comptait aucun regroupement d’organismes. 
 

Tableau 12 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC du Haut-Saint-François 

     
 MRC du Haut-Saint-François Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  12  13  170  183 
Proportion (%)  7,1  7,1  100,0  100,0 
Soutien financier  891 845 $  999 113 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  8,2  8,2  100,0  100,0 
Moyenne   74 320 $  76 855 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  48 332 $  41 877 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements - -  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 

 
En 2003-2004, la MRC Le Granit comptait douze organismes communautaires (6,6 %), qui se sont partagé 1,0 million de 
dollars en soutien financier en appui à la mission globale (8,4 %). Le poids relatif du soutien financier versé était supérieur au 
poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 7,4 % en 2004. Ces organismes ont 
reçu un soutien financier moyen de 85 620 $. Ce territoire de MRC comptait un seul regroupement d’organismes 
communautaires, qui agissait à l’échelle locale. Il a reçu 60 000 $. 
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Tableau 13 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC Le Granit 

     
 MRC Le Granit Estrie 
  2002-2003 2003-2004 2002-2003 2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  11  12  170  183 
Proportion (%)  6,5  6,6  100,0  100,0 
Soutien financier  931 945 $  1 027 435 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  8,6  8,4  100,0  100,0 
Moyenne   84 722 $  85 620 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  60 000 $  68 108 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements  1  1  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 

 
En 2003-2004, les onze organismes communautaires de la MRC d’Asbestos (6,0 %) se sont partagé une enveloppe de 
644 089 $ en soutien financier en appui à la mission globale (5,3 %). Le poids relatif du soutien financier versé était 
supérieur au poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 4,9 % en 2004. Pour 
cette MRC, le soutien financier moyen a été de 58 554 $. Ce territoire comptait un seul regroupement d’organismes 
communautaires, qui intervenait sur une base locale et qui a reçu un soutien financier de 60 000 $. 
 

Tableau 14 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC d’Asbestos 

     
 MRC d’Asbestos Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003 2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  11  11  170  183 

Proportion (%)  6,5  6,0  100,0  100,0 

Soutien financier  631 988 $  644 089 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 

Proportion (%)  5,8  5,3  100,0  100,0 

Moyenne   57 453 $  58 554 $  63 831 $  66 482 $ 

Médiane  60 000 $  63 680 $  48 416 $  50 211 $ 

Nombre de regroupements  1  1  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 
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En 2003-2004, la MRC Le Val-Saint-François comptait dix organismes communautaires (5,5 %), qui se sont partagé une 
enveloppe de 716 322 $ en soutien financier en appui à la mission globale (5,9 %). Le poids relatif du soutien financier versé 
était inférieur au poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 9,9 % en 2004. 
Pour cette MRC, le soutien financier moyen a été de 71 632 $. Ce territoire ne comptait aucun regroupement d’organismes 
communautaires. 
 

Tableau 15 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC Le Val-Saint-François 

     
 MRC Le Val-Saint-François Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  10  10  170  183 
Proportion (%)  5,9  5,5  100,0  100,0 
Soutien financier  686 802 $  716 322 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  6,3  5,9  100,0  100,0 
Moyenne   68 680 $  71 632 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  78 779 $  81 241 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements - -  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 

 
En 2003-2004, la MRC de Coaticook comptait six organismes communautaires (3,3 %), qui se sont partagé une enveloppe de 
458 313 $ en soutien financier en appui à la mission globale (3,8 %). Le poids relatif du soutien financier versé était inférieur 
au poids relatif de la population de cette MRC au sein de la population régionale, qui était de 6,3 % en 2004. Pour cette MRC, 
le soutien financier moyen a été de 76 386 $. Ce territoire ne comptait aucun regroupement d’organismes communautaires. 
 

Tableau 16 
Nombre d’organismes communautaires et soutien financier gouvernemental 

en appui à la mission globale en 2002-2003 et 2003-2004 
MRC de Coaticook 

     
 MRC de Coaticook Estrie 
 2002-2003 2003-2004 2002-2003  2003-2004 

Nombre d’organismes communautaires  6  6  170  183 
Proportion (%)  3,5  3,3  100,0  100,0 
Soutien financier  427 503 $  458 313 $  10 851 244 $  12 166 205 $ 
Proportion (%)  3,9  3,8  100,0  100,0 
Moyenne   71 251 $  76 386 $  63 831 $  66 482 $ 
Médiane  74 727 $  76 520 $  48 416 $  50 211 $ 
Nombre de regroupements - -  12  11 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 
 2002-2003 et 2003-2004. 
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4  Les autres bailleurs de fonds 
 
Tant la politique gouvernementale sur l’action communautaire que le plan d’action gouvernemental insistent sur l’importance 
pour les organismes communautaires de diversifier leurs sources de financement. Les organismes communautaires sont donc 
encouragés à solliciter l’aide d’autres bailleurs de fonds afin de répondre à leurs besoins financiers. Par ailleurs, le Plan 
d’action gouvernemental en matière d’action communautaire confie au Secrétariat à l’action communautaire autonome du 
Québec le mandat de rencontrer les bailleurs de fonds de la communauté afin de les mobiliser dans le soutien financier aux 
organismes communautaires et d’évaluer les possibilités de partenariat.  
 
Ce document traite largement du soutien financier versé par le gouvernement du Québec aux organismes communautaires. Or, 
ceux-ci tirent leurs revenus de plusieurs sources : des autres ordres de gouvernement, de dons privés, de la philanthropie 
ainsi que de diverses activités d’autofinancement. Les sommes recueillies à la suite d’efforts constants et grâce à des moyens 
souvent ingénieux permettent aux organismes communautaires de remplir leur mission auprès des populations à qui ils offrent 
des services.  
 
Des recherches préliminaires ont permis d’observer que le gouvernement du Québec est le principal bailleur de fonds des 
organismes communautaires et qu’il contribue en moyenne à 56 % de leur budget annuel. Cette donnée peut varier 
sensiblement selon les secteurs et le stade de développement des organismes communautaires.  
 
Malgré l’importance du soutien versé par le gouvernement du Québec, les organismes communautaires doivent chercher du 
financement auprès d’autres bailleurs de fonds. Selon les mêmes analyses, les organismes communautaires tirent 37 % de 
leurs revenus de dons privés, de dons de fondations ou de communautés religieuses, ou d’activités d’autofinancement. Les 
autres revenus (7 %) proviendraient des autres ordres de gouvernement, soit les municipalités ou le gouvernement fédéral. 
 
Faute de données quantitatives sur les autres sources de soutien financier des organismes communautaires, la présente 
section traitera des fondations publiques, incluant le réseau de Centraide, des fondations privées et des œuvres de 
bienfaisance. 
 
4.1  La philanthropie 
 
Il existe au Québec un nombre important de fondations publiques, de fondations privées et d’œuvres de bienfaisance. 
Plusieurs d’entre elles offrent du soutien financier à des organismes communautaires. Au cours des années 2002 et 2003, un 
organisme s’est intéressé à ces donateurs. Dans un premier temps, le Comité des femmes du Haut-Anjou s’est intéressé aux 
fondations privées15 et, par la suite, il s’est intéressé aux fondations publiques16. Les données présentées dans cette section 
reprennent d’ailleurs les résultats de ces études. 
 
Avant d’aller plus loin dans la présentation des données, voici les définitions que l’Agence du revenu du Canada17 donne des 
termes utilisés :  
 
• Une fondation publique est « un organisme qui fait des dons à des donataires reconnus de plus de 50 % de ses revenus, 

dont moins de 50 % de ses administrateurs sont des personnes liées et moins de 50 % de ses revenus proviennent 
d’une même source ». Parmi les fondations publiques les mieux connues au Québec, mentionnons le réseau de Centraide 
ainsi que la Fondation Berthiaume-Du Tremblay. 

• Une fondation privée est « un organisme enregistré auprès de l’Agence du revenu du Canada et qui est constitué et 
administré exclusivement à des fins de bienfaisance; il s’agit d’une société ou d’une fiducie, il n’est ni une œuvre de 

                                                 
15. COMITÉ DES FEMMES DU HAUT-ANJOU, Les philanthropes et les groupes communautaires du Québec, portrait de la situation. Volume 1 : les fondations 

privées, Anjou, Comité des femmes du Haut-Anjou, août 2002. 
16. Id., Les philanthropes et les groupes communautaires du Québec, portrait de la situation. Volume 2 : les fondations publiques, Anjou, Comité des 

femmes du Haut-Anjou, août 2003. 
17. L’Agence des douanes et du revenu du Canada agit, depuis le 12 décembre 2003, sous le nom de l’Agence du revenu du Canada. 
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bienfaisance ni une fondation publique, plus de la moitié des administrateurs sont des personnes liées ou ont, entre eux, 
un lien de dépendance et plus de 50 % de son financement provient d’une seule personne ou d’un groupe de personnes 
ayant entre elles un lien de dépendance ». Il s’agit souvent de fondations familiales ou rattachées directement à une 
organisation. 

• Une œuvre de bienfaisance est « un organisme constitué en société ou en fiducie, qui mène lui-même ses activités, moins 
de 50 % de ses administrateurs sont des personnes liées et au moins 50 % des fonds qu’il reçoit proviennent de 
donateurs qui ne sont pas des personnes liées ». 

• Un don est « un transfert volontaire d’argent ou d’un bien pour lequel le donateur ne reçoit pas de bénéfices en retour ». 
 
Dans un premier temps, un bref portrait de la situation des dons versés par les fondations au Québec sera tracé. 
Contrairement au soutien financier gouvernemental, les dons sont très concentrés dans les régions urbaines et surtout dans le 
Grand Montréal. Par la suite, les données relatives à la région seront présentées. Pour plus de détails, consultez l’annexe XIV. 
 
4.1.1  Les fondations publiques 
 
Pour l’année 2000, l’Agence des douanes et du revenu du Canada a recensé 446 fondations publiques qui agissaient dans le 
secteur communautaire au Québec, dont 158 avaient effectué des dons à des organismes communautaires. Ces dons 
s’élevaient à 60,8 millions de dollars, et 1 928 organismes communautaires avaient touché un don moyen de 31 577 $18. 
Parmi les fondations publiques les mieux connues, on trouve Centraide19. Pour l’année 2000, c’est plus de 50 % des dons 
versés par les fondations publiques qui ont été versés par Centraide, soit 33,5 millions de dollars. 
 
Malgré la présence de Centraide dans toutes les régions du Québec, les dons des fondations publiques se sont surtout 
concentrés dans la région de Montréal. Comme le graphique suivant l’illustre, cette région a reçu 73 % de la valeur des dons. 
Si on considère en plus les régions de la banlieue de Montréal (10 %), c’est plus de 83 % de la valeur des dons des 
fondations publiques qui a été versée dans la grande région de Montréal. Cela s’explique notamment par le fait qu’un grand 
nombre de fondations sont situées dans la région métropolitaine. Ainsi, 45 % des fondations publiques (71 fondations) se 
trouvent à Montréal, alors que la banlieue de Montréal (régions de Laval et de la Montérégie) en compte 34 (22 %). De plus, 
la valeur moyenne des dons effectués à Montréal a été plus importante que la valeur moyenne des dons effectués à l’extérieur 
de la région métropolitaine. En 2000, le don moyen à Montréal a été de 67 809 $ alors qu’ailleurs, il n’a été que de 13 064 $. 
 
Le graphique suivant illustre la valeur des dons pour chacune des régions administratives. Le nombre entre parenthèses 
représente le nombre d’organismes qui ont été soutenus. 
 

                                                 
18. La définition d’un organisme communautaire peut différer légèrement de celle convenue dans le cadre de travaux de mise en œuvre de la politique 

gouvernementale sur l’action communautaire. À noter également que les organismes communautaires qui reçoivent des dons de fondations doivent 
être enregistrés à titre d’organismes de bienfaisance par l’Agence du revenu du Canada. 

19. Pour l’année 2000, dix organisations régionales de Centraide ont été considérées comme des fondations publiques, alors que huit autres étaient 
désignées comme des œuvres de bienfaisance. Ces dernières ont versé un peu plus de 3 millions de dollars, qui sont considérés dans les sommes 
versées par des œuvres de bienfaisance, à la section 4.1.3. 
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Graphique 5
 Répartition de la valeur des dons des fondations publiques

 par région administrative en 2000
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Les fondations publiques ont fait des dons à 109 organismes communautaires dans la région de l’Estrie, pour une valeur 
totale de 816 678 $. Cela représente un don moyen de 7 492 $.  
 
4.1.2  Les fondations privées 
 
Pour l’année 2000, l’Agence des douanes et du revenu du Canada a recensé 382 fondations privées qui agissaient dans le 
secteur communautaire au Québec, dont 92 avaient fait des dons à des organismes communautaires. Ces fondations ont 
redistribué un peu plus de 28,2 millions de dollars à des organismes communautaires durant l’année de référence. Elles ont 
donné à 329 dons, d’une somme moyenne de 86 011 $. La concentration des dons des fondations privées dans la région 
montréalaise était encore plus éloquente que pour les fondations publiques, comme le montre le graphique ci-dessous. Les 
organismes communautaires de Montréal ont reçu plus de 96 % de la valeur des dons effectués. À elle seule, la région de 
Montréal a reçu 93 % de la valeur des dons. Le nombre entre parenthèses représente le nombre d’organismes 
communautaires qui ont touché des dons. 
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Graphique 6
 Répartition de la valeur des dons des fondations privées 

par région administrative en 2000
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En 2000, vingt organismes communautaires de la région de l’Estrie ont touché des dons de fondations privées, pour un total 
de 267 402 $. Cela représente un don moyen de 13 370 $. 
 
4.1.3  Les œuvres de bienfaisance 
 
Bien que ce phénomène soit un peu moins connu, il arrive que des œuvres de bienfaisance accordent des dons à d’autres 
œuvres de bienfaisance. Cela a été le cas, pour l’année 2000, de huit organisations régionales de Centraide20. Sur les 
501 œuvres de bienfaisance qui agissaient alors dans le secteur communautaire, près de 400 ont effectué des dons à des 
organismes communautaires. Elles ont versé un peu plus de 8 millions de dollars durant l’année 2000. Elles ont donné à 
1 050 organismes un somme moyenne de 7 657 $. 
 
La concentration des dons à Montréal et dans sa région a été moins marquée pour les dons effectués par les œuvres de 
bienfaisance : la proportion des dons effectués à Montréal a été de 51 %, et de 71 % pour la région métropolitaine. Le don 
moyen a été toutefois significativement plus élevé à Montréal, où il était de 35 708 $. 
 
Le graphique suivant illustre la valeur des dons pour chacune des régions administratives. Le nombre entre parenthèses 
représente le nombre d’organismes qui ont été soutenus. 

                                                 
20. Portage-Taché (qui couvre une partie du Bas-Saint-Laurent et de la Chaudière-Appalaches), Mauricie, Abitibi-Témiscamingue, Gaspésie–Îles-de-la-

Madeleine, Lanaudière, Laurentides, Sud-Ouest (qui couvre une partie de la Montérégie) et Centre-du-Québec. 
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Graphique 7
 Répartition de la valeur des dons des œuvres de bienfaisance 

par région administrative en 2000
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Vingt-sept organismes communautaires de la région ont reçu des dons d’œuvres de bienfaisance, pour une valeur de 
37 315 $. Cela correspond à un don moyen de 1 382 $.  
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5  Les autres considérations et constats 
 
La lecture des données exposées dans les sections précédentes permet de faire divers constats sur la réalité du milieu 
communautaire. La présente section tente de mettre en relief ces observations afin de procurer à la lectrice et au lecteur une 
meilleure connaissance de ce milieu.  
 
Les sommes consacrées au milieu communautaire constituent un investissement à la fois pour le gouvernement du Québec et 
pour les autres bailleurs de fonds. Cet investissement a des retombées dans plusieurs sphères de la société québécoise, 
notamment au regard de la prise en charge par les communautés des problèmes qui les touchent, par le soutien à l’implication 
de nombreuses personnes à la vie démocratique et à l’engagement bénévole ainsi que par la mise en place d’activités 
innovatrices qui répondent aux besoins des citoyennes et des citoyens et qui contribuent au développement social du Québec. 
Les organismes communautaires procurent du travail à bon nombre de personnes. Une proportion de 80 % des personnes 
qui travaillent au sein des organismes communautaires sont des femmes21. Les sommes investies pour soutenir le milieu 
communautaire retournent dans l’économie de toutes les régions du Québec, et même dans les plus petits milieux. 
 
Les organismes communautaires soutenus, le soutien financier et la population 
 
La population de la région de l’Estrie représente 4,0 % de la population québécoise. La proportion d’organismes 
communautaires soutenus par le gouvernement du Québec dans cette région, par rapport à l’ensemble des organismes 
soutenus au Québec, est de 4,5 %. En ce qui a trait à la proportion du financement gouvernemental que se partagent les 
organismes de l’Estrie, elle est de 4,1 % du total des sommes versées pour les trois modes de soutien financier et de 3,8 % 
du total également pour ce qui est du soutien financier versé en appui à la mission globale. Par ailleurs, il convient de noter 
que la moyenne du soutien en appui à la mission globale est de 66 482 $ en Estrie, alors qu’elle est de 78 493 $ pour 
l’ensemble du Québec. Cela montre donc que les organismes de l’Estrie sont moins bien soutenus qu’ailleurs au Québec, bien 
que la proportion d’organismes et la proportion du soutien financier soient légèrement supérieures au poids relatif de la 
population de la région. 
 
Pour connaître la situation pour chacune des régions, consultez les annexes XV et XVI. 
 
L’importance économique des organismes communautaires soutenus par le gouvernement du Québec 
 
En plus de leur importance, démontrée par de nombreux arguments sociaux, tant sur le plan du développement social que sur 
celui des services directs à la population, et ce, dans plusieurs secteurs d’activité, les organismes communautaires génèrent 
aussi une activité économique appréciable. 
 

                                                 
21. CENTRE DE FORMATION POPULAIRE et RELAIS-FEMMES, Pour que travailler dans le communautaire ne rime plus avec misère : Enquête sur les 

avantages sociaux dans les organismes communautaires,  Montréal, Centre de formation populaire et Relais-femmes, octobre 2005. 
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Un coup d’œil sur l’ensemble du Québec 
 
Selon les analyses faites à partir des données financières des organismes ayant présenté des demandes de soutien financier 
depuis 1999-2000 au Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec22, le soutien financier en appui à la mission 
globale provenant du gouvernement du Québec représente 56 % du budget total des organismes communautaires. Sachant 
que, pour 2003-2004, le soutien financier en appui à la mission globale était de plus de 323 millions de dollars, on peut 
extrapoler leur budget total à 576 millions de dollars. De plus, une proportion relativement importante d’organismes 
communautaires reçoit uniquement un soutien financier pour des ententes de service. Le soutien financier pour des projets 
ponctuels s’ajoute aussi aux deux autres modes. Étant donné que l’information sur l’importance de ces sommes dans le 
budget des organismes communautaires n’était pas disponible et afin de ne pas en surévaluer l’importance, ces sommes n’ont 
pas été extrapolées. Ainsi, on peut évaluer de manière prudente l’importance économique des organismes communautaires 
qui ont reçu du soutien financier du gouvernement du Québec à plus de 840 millions de dollars en 2003-2004. 
 
Par ailleurs, selon les analyses du Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec23, 62 % du budget des 
organismes communautaires est consacré aux dépenses salariales (incluant les avantages sociaux), alors que 38 % de leur 
budget est consacré aux frais généraux. À partir des renseignements relatifs au budget des organismes communautaires et de 
ces observations, on peut évaluer, pour l’ensemble du Québec, que la masse salariale dans les organismes communautaires 
est de plus de 521 millions de dollars. Ces salaires sont réinvestis dans chacune des économies locales par les salariées et 
salariés du secteur communautaire. De plus, une portion importante des frais généraux est retournée, par des achats de 
produits et de services, dans l’économie locale. 
 
Selon une étude publiée en septembre 2003 par la Table nationale des corporations de développement communautaire24, le 
salaire horaire moyen est de 13,03 $. Selon la même étude, la semaine typique compte 34 heures, et les emplois sont 
occupés sur une période de 52 semaines. Ces paramètres permettent donc d’établir que le salaire annuel moyen est de 
23 037 $. Afin de tenir compte des avantages sociaux, on majore de 10 % le salaire annuel, ce qui le porte à 25 340 $. 
Compte tenu de l’évaluation qu’on peut faire de la masse salariale, cela représenterait 20 570 emplois à temps plein pour 
l’ensemble du Québec.  
 
Puisque ces données ne concernent que les organismes communautaires qui reçoivent du soutien financier du gouvernement 
du Québec, il y a tout lieu de croire que l’importance économique réelle du secteur communautaire est plus substantielle. 
 
La région de l’Estrie 
 
Pour la région de l’Estrie, le secteur communautaire représenterait une importance économique de plus de 33,8 millions de 
dollars. Une somme de plus de 20,9 millions de dollars serait consacrée aux salaires et aux avantages sociaux, alors que 
12,8 millions de dollars seraient consacrés aux frais généraux. En considérant un salaire annuel de 25 340 $, cela 
représenterait 826 emplois (équivalent à temps complet) dans le secteur communautaire. Bien que cette comparaison 
comporte des limites, si le milieu communautaire était un employeur manufacturier, il serait au cinquième rang de ce type 
d’industrie dans la région. 
 

                                                 
22. Sur une période de trois ans, de 1999-2000 à 2001-2002, l’information budgétaire de tous les organismes qui ont présenté des demandes de 

soutien financier en appui à la mission globale au Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec a été compilée. La portion du budget des 
organismes communautaires qui provient du gouvernement du Québec a ainsi été obtenue. À cette époque, le Secrétariat à l’action communautaire 
autonome du Québec soutenait financièrement des organismes communautaires dans de nombreux secteurs d’activité. Étant donné le transfert et la 
concentration du soutien financier le 1er avril 2003, le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec ne soutient maintenant en appui à la 
mission globale que les organismes communautaires dont la mission principale est la défense collective des droits et les organismes sans port 
d’attache.  

23. À partir des données dont il est question précédemment, la portion du budget qui est consacrée aux salaires et aux avantages sociaux et celle 
consacrée aux frais généraux a également été obtenue. 

24. TABLE NATIONALE DES CORPORATIONS DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE, Mobilisation et dynamisation des ressources territoriales : un portrait 
de la contribution des groupes communautaires au développement local et régional, Drummondville, Table nationale des corporations de 
développement communautaire, septembre 2003. 
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Tableau 17 
Importance économique du secteur communautaire 

pour l’Estrie et l’ensemble du Québec en 2003-2004 
 

 Estrie Ensemble du Québec 
Budget des organismes (extrapolé)  33 759 398 $  840 735 497 $ 

Frais salariaux  20 930 827 $  521 256 008 $ 

Nombre d’emplois  826  20 570 

Frais généraux  12 828 571 $  319 479 489 $ 
Source : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004. 
 
L’implication bénévole 
 
Bien que l’implication bénévole constitue une dimension méconnue de la réalité du milieu communautaire, il n’en demeure pas 
moins qu’elle constitue l’un de ses fondements. Cette implication est à l’origine de toutes les initiatives communautaires : des 
individus constatent un besoin dans leur communauté, se regroupent et décident de créer une organisation pour répondre à 
ce besoin. Pendant un certain temps, et de façon permanente pour certains organismes, en plus de la gestion et de 
l’administration, les bénévoles vont également assumer l’intervention et la prestation de services. Jusqu’à récemment, peu de 
données étaient accessibles sur l’ampleur de l’engagement bénévole au sein des organismes communautaires au Québec.  
 
En août 2001, Statistique Canada publiait les résultats de l’Enquête nationale de 2000 sur le don, le bénévolat et la 
participation. Cette enquête ne porte pas uniquement sur le bénévolat effectué au sein d’organismes communautaires, mais 
elle révèle néanmoins que 1 135 000 Québécoises et Québécois font du bénévolat, soit 19 % de la population. L’étude révèle 
également que ces bénévoles ont fait en moyenne 159 heures de bénévolat au cours de l’année 2000. Sachant que le Québec 
comptait, en mars 2003, 48 832 organismes sans but lucratif et que le gouvernement du Québec soutenait financièrement 
4 991 organismes communautaires en 2003-2004, on extrapole à 115 997 le nombre de personnes qui font du bénévolat 
auprès d’organismes communautaires25. Cet apport des bénévoles représente une ressource inestimable pour les organismes 
communautaires et illustre la capacité de la population à s’impliquer dans son milieu. 
 
Les organismes communautaires soutenus et les autres organismes sans but lucratif 
 
Finalement, si le besoin varie d’une région à l’autre, la réponse que donne la communauté au besoin peut également varier. 
Outre les services publics, les organismes communautaires constituent une forme de réponse, mais il en existe d’autres 
(entreprises d’économie sociale, clubs de service, modèle coopératif, etc.). Afin de situer l’univers des organismes 
communautaires dans le grand ensemble des organismes sans but lucratif constitués selon la partie III de la Loi sur les 
compagnies, une comparaison a été établie entre le nombre d’organismes communautaires recensés (financés) dans la région 
et l’ensemble des organismes sans but lucratif. Cette information peut compléter les données présentées dans le présent 
document. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
25. Cette donnée a été obtenue en appliquant aux 1 135 000 bénévoles du Québec la même proportion que les organismes communautaires soutenus par 

 le gouvernement du Québec (4 991) représentent au sein de l’ensemble des organismes sans but lucratif (48 832), c’est-à-dire un peu plus de 10 %.  
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Tableau 18 
Nombre d’organismes sans but lucratif et nombre d’organismes communautaires 

soutenus financièrement par le gouvernement du Québec en 2003-2004 
 

 

Organismes sans but lucratif 
constitués en vertu de la 

troisième partie de la  
Loi sur les compagnies 

Région % Nombre 

Nombre d’organismes 
communautaires 

soutenus par l’appareil 
gouvernemental 

Proportion 
(organismes 

communautaires/OSBL) 

Proportion 
 de la 

population 
régionale 

01 2,3  1 123  216 19,2 2,7 
02 2,7  1 318  283 21,5 3,7 
03 7,3  3 565  435 12,2 8,8 
04 2,6  1 270  214 16,9 3,4 
05 3,7  1 807  227 12,6 4,0 
06 30,8  15 041  1 207 8,0 24,9 
07 2,8  1 367  211 15,4 4,5 
08 1,7  830  203 24,5 1,9 
09 0,9  439  162 36,9 1,3 
10 0,3  146  66 45,1 0,5 
11 1,0  488  160 32,8 1,3 
12 4,8  2 344  254 10,8 5,2 
13 4,9  2 393  115 4,8 4,8 
14 5,1  2 490  246 9,9 5,5 
15 6,8  3 321  224 6,7 6,6 
16 16,3  7 960  595 7,5 17,9 
17 3,0  1 465  173 11,8 3,0 
Hors Québec 3,0  1 465 - - - 

TOTAL 100,0  48 832  4 991 10,2 100,0 
Sources : Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, Portrait du soutien financier gouvernemental versé aux organismes communautaires, 

2003-2004 et Registraire des entreprises, mars 2004. 
 
Ainsi, la région l’Estrie compte 1 807 organismes sans but lucratif constitués en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies. De ce nombre, 227 ont reçu un soutien financier du gouvernement du Québec à titre d’organismes 
communautaires. Cela représente une proportion de 12,6 % pour la région. 
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Conclusion 
 
Le présent profil décrit la réalité des organismes communautaires de l’Estrie qui sont subventionnés par le gouvernement du 
Québec. Les organismes communautaires émergent d’initiatives de citoyennes et de citoyens qui souhaitent se doter de 
ressources qui répondent à un besoin de leur communauté. L’effet accumulé de chacune de ces initiatives a fait du milieu 
communautaire un acteur incontournable du développement social du Québec. Cet effet se fait sentir tant sur les plans de la 
prévention, de la promotion et de l’évolution de la connaissance sur certains problèmes que sur celui de l’intervention directe 
auprès de personnes qui en ont besoin. L’intervention du gouvernement vise justement à encourager cette initiative plutôt 
qu’une prise en charge. 
 
Par ailleurs, la démonstration sur l’importance économique révèle que le secteur communautaire génère une activité 
économique majeure dans la région. À noter qu’on évalue son importance à plus de 33,8 millions de dollars, ce qui représente 
une contribution de plus de 800 emplois. De plus, on estime à 44 835 le nombre de bénévoles qui consacrent leur temps et 
leur énergie à aider des gens au sein d’organismes à but non lucratif de la région26. Cela représente une contribution 
inestimable. 
 
L’ensemble des acteurs régionaux est concerné par la consolidation de cette richesse collective et on espère qu’ils 
contribueront à la développer. 
 
Nous souhaitons que ce profil favorisera une meilleure connaissance du milieu communautaire et une reconnaissance de son 
apport à la région. Son attrait repose également sur le fait qu’il suscite une nouvelle dynamique, notamment en déclenchant 
des discussions entre les acteurs visés et en permettant de stimuler la concertation régionale. 
 
 
 

                                                 
26. Ces bénévoles sont actifs au sein de l’ensemble des organismes sans but lucratif de la région et non seulement auprès de ceux qui sont considérés 
 comme des organismes communautaires. 
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Liste des organismes communautaires soutenus par l’appareil gouvernemental 
selon les trois modes de soutien financier par MRC ou territoire équivalent 

Région de l’Estrie en 2003-2004 
 

Le nom indiqué dans la liste est le nom officiel de l’organisme tel qu’il est inscrit au Registre des entreprises. 
MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Asbestos Association des groupes jeunesse 
de l’Or blanc MSSS Local  

 Au point 14-18 de Danville inc. MSSS Local  

 
Carrefour jeunesse emploi du 
comté de Richmond 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Club de placement régional inc. MESSF 

(Emploi-Québec) Régional  

 

Corporation de développement 
communautaire de la M.R.C. 
d’Asbestos MESSF (SACA) Local √ 

 La croisée des sentiers MSSS Local  

 
La cuisine amitié de la M.R.C. 
d’Asbestos MSSS Local  

 
La maison de l’action bénévole 
de l’Or Blanc inc. MSSS Local  

 
La maison des jeunes de l’or 
blanc inc. MSSS Local  

 Le trident de Wotton MCC Local  

 
Service budgétaire populaire de 
la MRC d’Asbestos MESSF (SACA) Local  

 
Service budgétaire populaire de 
la MRC d’Asbestos OPC Local  

 
Unité Domrémy Danville-Shipton 
inc. MSSS Local  

 Unité Domrémy d’Asbestos MSSS Local  

Coaticook Association des personnes 
handicapées de la MRC de 
Coaticook MESSF (SACA) Local  

 

Association des personnes 
handicapées de la MRC de 
Coaticook MSSS Local  

 
Carrefour jeunesse emploi de la 
MRC de Coaticook 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre d’action bénévole de la 
M.R.C. de Coaticook MSSS Local  

 Espaces jeunesse inc. MAMSL (SLS) Régional  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Coaticook La maison des jeunes de 
Coaticook inc. MSSS Local  

 
Maison des jeunes de Waterville: 
Les pacifistes MSSS Local  

 
Ressource communautaire en 
santé mentale "L’éveil" MSSS Local  

 Séjour La bonne œuvre MSSS Local  

Le Granit Centre d’action bénévole du 
Granit SA Local  

 
Centre d’action bénévole du 
Granit MSSS Local  

 
Centre des femmes de la M.R.C. 
du Granit MSSS Local  

 Club Méganti-Jeunesse MSSS Local  

 
Corporation de développement 
communautaire du Granit MESSF (SACA) Local √ 

 
Intro-travail et carrefour jeunesse 
emploi du Granit inc. 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
La bouée régionale Lac-Mégantic 
inc. MSSS Local  

 La maison de la famille du Granit MESSF (Famille) Local  

 Le domaine de la sobriété inc. MSSS Local  

 
L’ensoleillée: Ressource 
communautaire en santé mentale MSSS Local  

 
Les soupapes de la bonne 
humeur inc. MSSS Local  

 
Partenaires actifs au réseau de 
l’initiative jeunesse du Granit MSSS Local  

 Points jeunesse du Granit MSSS Local  

 

Service d’accueil des nouveaux 
arrivants de la région de  
Lac-Mégantic MRCI Local  

Le Haut-Saint-François Animation jeunesse Haut Saint-
François MSSS Local  

 
Carrefour jeunesse-emploi du 
Haut-Saint-François 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre d’action bénévole du Haut 
St-François MSSS Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Le Haut-Saint-François Centre de services éducatifs 
populaires du Haut St-François MEQ Local  

 
Journal  communautaire Le reflet 
de Lingwick-Gould MCC Local  

 La maison des jeunes Actimaje MSSS Local  

 

La méridienne (Maison 
d’hébergement pour femmes 
victimes de violence) MSSS Local  

 La passerelle de Weedon inc. MSSS Local  

 Le centre L’envolée MSSS Local  

 
Le club Étincelles de bonheur de 
la MRC du Haut Saint-François MSSS Local  

 
Le comité de la relève de 
Scotstown MSSS Local  

 
Le journal régional Du Haut  
St-François MCC Local  

 

Les services d’entraide 
alimentaire de la M.R.C. du Haut-
Saint-François MSSS Local  

 L’éveil du citoyen de Weedon MCC Local  

 Virage santé mentale MSSS Local  

Le Val-Saint-François Camp Boisjoly inc. MAMSL (SLS) Local  

 Camp familial Les cèdres inc. MAMSL (SLS) Local  

 
Camping familial communautaire 
Ca-Fa-Co inc. MAMSL (SLS) Local  

 
Centre d’action bénévole de 
Windsor MSSS Local  

 
Centre d’action bénévole Valcourt 
et région MSSS Local  

 Centre de bénévolat de Richmond MSSS Local  

 
Centre des femmes du Val  
Saint-François MSSS Local  

 
La maison des jeunes de la  
St-François MSSS Local  

 Le rivage du Val St-François MSSS Local  

 Les tabliers en folie MSSS Local  

 Maison des jeunes L’initiative inc. MSSS Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Le Val-Saint-François Radio communautaire de Windsor 
et région inc. MCC Local  

 
Société de protection foncière du 
lac Montjoie MENV Local  

 Unité Domrémy de Windsor inc. MSSS Local  

Memphrémagog Banque alimentaire 
Memphrémagog inc. MSSS Local  

 
Camp Massawippi - centre 
Mackay MAMSL (SLS) Régional  

 Canadian Sunday School Mission MAMSL (SLS) Régional  

 
Carrefour du partage de Magog, 
Centre d’action bénévole inc. MSSS Local  

 
Carrefour jeunesse-emploi 
Memphrémagog 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre d’action bénévole R. H. 
Rediker MSSS Local  

 
Centre des femmes 
Memphrémagog MSSS Local  

 Centre L’élan MSSS Local  

 
Conseil des aveugles de 
Memphrémagog MESSF (SACA) Local  

 
Corporation de développement 
communautaire Memphrémagog MESSF (SACA) Local √ 

 
Corporation jeunesse 
Memphrémagog inc. MSSS Local  

 
Cuisines collectives "Bouchée-
Double" Memphrémagog MSSS Local  

 
Fédération pour la protection de 
l’environnement de l’Estrie MENV Régional  

 

Han-Droits L’association de 
promotion et de défense des 
droits des personnes 
handicapées de la région 
Memphrémagog MESSF (SACA) Local  

 

L’association québécoise pour la 
défense des retraités et 
retraitées, pré-retraités et pré-
retraitées (A.Q.D.R.) section 
Memphrémagog SA Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Memphrémagog L’association québécoise pour la 
défense des retraités et 
retraitées, pré-retraités et pré-
retraitées (A.Q.D.R.) section 
Memphrémagog MESSF (SACA) Local  

 

L’association québécoise pour la 
défense des retraités et 
retraitées, pré-retraités et pré-
retraitées (A.Q.D.R.) section 
Memphrémagog MSSS Local  

 Les fantastiques de Magog inc. MSSS Local  

 
Maison de la famille 
Memphrémagog MESSF (Famille) Local  

 Parrainage civique de l’Estrie inc. MSSS Régional  

 Zone libre Memphrémagog MSSS Local  

Sherbrooke Action Alpha MEQ Suprarégional  

 Action St-François MENV Régional  

 Action-Handicap Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

 Action-Handicap Estrie OPHQ Régional √ 

 

Actions interculturelles de 
développement et d’éducation 
(AIDE) inc. MRCI Régional  

 
Aide communautaire de 
Lennoxville et des environs MSSS Local  

 
Association coopérative 
d’économie familiale de l’Estrie MESSF (SACA) Régional  

 
Association coopérative 
d’économie familiale de l’Estrie OPC Régional  

 
Association de la fibromyalgie de 
l’Estrie MSSS Régional  

 
Association de la sclérose en 
plaques de l’Estrie inc. MSSS Régional  

 
Association de parents Panda de 
l’Estrie MSSS Régional  

 

Association de Sherbrooke pour 
la déficience intellectuelle 
(A.S.D.I.) inc. MSSS Local  

 Association de spina bifida et 
d’hydrocéphalie de l’Estrie inc. MSSS Régional  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Association des accidentés 
cérébrovasculaires ou 
traumatisés crâniens de l’Estrie 
(L’ACTE) MSSS Régional  

 

Association des accidentés 
cérébrovasculaires ou 
traumatisés crâniens de l’Estrie 
(L’ACTE) SAAQ Régional  

 
Association des diabétiques de 
l’Estrie inc. MSSS Local  

 
Association des locataires de 
Sherbrooke MESSF (SACA) Local  

 
Association des locataires de 
Sherbrooke SHQ Local  

 
Association des parents et amis 
des malades mentaux de l’Estrie MSSS Régional  

 
Association des personnes 
handicapées visuelles de l’Estrie MESSF (SACA) Régional  

 
Association des personnes 
handicapées visuelles de l’Estrie MSSS Régional  

 
Association des résidences 
communautaires du Québec MSP Local √ 

 
Association des sourds de l’Estrie 
inc. MSSS Local  

 
Association des Townshippers’ 
inc. SA Régional  

 

Association du Québec pour 
enfants avec problèmes auditifs 
(A.Q.E.P.A.) Estrie (05) inc. MSSS Régional  

 
Association du syndrome de 
Down de l’Estrie MSSS Régional  

 Association Épilepsie-Estrie inc. MSSS Régional  

 

Association estrienne pour 
l’information et la formation des 
aînés et aînées (AEIFA) MSSS Régional  

 

Association québécoise pour les 
enfants atteints d’audi-mutité, 
chapitre Estrie MSSS Régional  

 Au pont de bois, ébénisterie MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 Azimut Nord MSSS Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Carrefour accès loisirs inc. MAMSL (SLS) Local  

 
Carrefour de solidarité 
internationale Sherbrooke inc. MRI Régional  

 
Carrefour des cuisines collectives 
de Sherbrooke 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Carrefour des cuisines collectives 
de Sherbrooke MSSS Local  

 
Carrefour jeunesse-emploi de 
Sherbrooke 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre communautaire de loisir 
Sherbrooke inc. MAMSL (SLS) Local  

 
Centre d’action bénévole de 
Sherbrooke MSSS Local  

 

Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels de la région de l’Estrie 
inc. MJQ Régional  

 

Centre d’aide et de lutte contre 
les agressions à caractère sexuel 
de l’Estrie MSSS Régional  

 Centre de plein air Le soulier vert MAMSL (SLS) Local  

 
Centre de recherche d’emploi de 
l’Estrie 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre de ressources pour 
délinquants (CRD) inc. 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 
Centre de santé des femmes de 
l’Estrie MSSS Régional  

 
Centre d’éducation populaire de 
l’Estrie MEQ Régional  

 Centre d’entraide plus de l’Estrie MSSS Local  

 Centre des femmes La parolière MSSS Local  

 
Centre des femmes-Lennoxville et 
environs MSSS Local  

 Centre des jeunes de Lennoxville MSSS Local  

 
Centre d’intégration au marché 
de l’emploi  (CIME) 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 Centre d’intervention en violence 
et abus sexuels de l’Estrie 
(C.I.V.A.S Estrie) MSP Régional  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Centre d’intervention en violence 
et abus sexuels de l’Estrie 
(C.I.V.A.S Estrie) MSSS Régional  

 
Centre interculturel peuplestrie 
Optimum MRCI Régional  

 
Centre objectif travail de l’Estrie MESSF 

(Emploi-Québec) Régional  

 
Centre pour femmes immigrantes 
de Sherbrooke MSSS Local  

 
Centre regroupement jeunesse 
Rock Forest inc. MSSS Local  

 
Coalition sherbrookoise pour le 
travail de rue MSSS Local  

 
Collectif pour le libre choix de 
Sherbrooke MESSF (SACA) Local  

 
Collectif régional d’éducation sur 
les médias d’information MCC Régional  

 

Comité de gestion du bassin 
versant de la rivière Saint-
François MENV Régional  

 

Comité de l’Estrie pour 
l’intégration au travail des 
personnes handicapées inc. 

MESSF 
(Emploi-Québec) Régional  

 
Comité des travailleurs accidentés 
de l’Estrie inc. MESSF (SACA) Régional  

 

Comité d’hygiène et 
d’aménagement des rivières 
Magog et Saint-François 
(C.H.A.R.M.E.S.) MENV Local  

 
Communauté serbe «Vuk 
Karadzic» à Sherbrooke MRCI Local  

 Concertaction femmes Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

 
Conseil du loisir scientifique de 
l’Estrie 

MDERR 
(Recherche) Régional  

 
Conseil régional de 
l’environnement de l’Estrie inc. MENV Régional √ 

 Conseil sport loisir de l’Estrie MCC Local  

 Corporation de développement 
communautaire de Sherbrooke MESSF (SACA) Local √ 

 Élixir ou L’assuétude d’Ève MSSS Régional  

 Espace-Estrie MSSS Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Famille espoir MESSF (Famille) Local  

 Famille plus MESSF (Famille) Local  

 
Fédération coop-habitat Estrie  
(FCHE) SHQ Régional  

 
Fédération des communautés 
culturelles de l’Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

 
Fédération des communautés 
culturelles de l’Estrie MRCI Régional √ 

 
Festival des traditions du monde 
de Fleurimont MRCI Régional  

 
Fleurs au soleil Maison de 
thérapie inc. MSSS Local  

 Illusion-Emploi de l’Estrie MESSF (SACA) Régional  

 

Initiation au développement 
entrepreneurial de l’Estrie 
(I.D.E.E.) 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 

Initiation au développement 
entrepreneurial de l’Estrie 
(I.D.E.E.) MESSF (SACA) Local  

 

Intervention régionale et 
information sur le sida  
(I.R.I.S. - Estrie) MSSS Régional  

 
JEVI Centre de prévention du 
suicide-Estrie MSSS Régional  

 La chaudronnée de l’Estrie inc. MSSS Local  

 
La compagnie des travailleurs 
agricoles (Estrie) 

MESSF 
(Emploi-Québec) Régional  

 
La coopérative de travail "La 
fourmillière" de Sherbrooke MESSF (SACA) Régional  

 La cordée transit de jour MSSS Local  

 La grande table MSSS Local  

 
La ligue pour la protection de 
l’enfance de l’Estrie inc. MESSF (Famille) Régional  

 La maison Aube-Lumière MSSS Local  

 La maison caméléon de l’Estrie 
inc. MSSS Régional  

 La maison du point tournant MSSS Régional  

 La société Alzheimer de l’Estrie MSSS Régional  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke La société pour la mise en valeur 
et le développement des 
ressources humaines 
(S.M.V.D.R.H.) inc. 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 La source-soleil MSSS Local  

 La voix ferrée MCC Local  

 L’action plus de Sherbrooke inc. MESSF (SACA) Régional  

 
L’alliance sherbrookoise pour 
l’autonomie à domicile MSSS Local  

 

L’association québécoise pour la 
défense des retraités et 
retraitées, pré-retraités et pré-
retraitées  (A.Q.D.R.) section 
Sherbrooke MESSF (SACA) Local  

 

L’association québécoise pour la 
défense des retraités et 
retraitées, pré-retraités et pré-
retraitées  (A.Q.D.R.) section 
Sherbrooke MSSS Local  

 L’autre rive MSSS Régional  

 
Le collectif d’alphabétisation des 
travailleurs: "La maison alpha" MEQ Régional  

 
Le collectif d’alphabétisation des 
travailleurs: "La maison alpha" 

MESSF 
(Emploi-Québec) Régional  

 
Le journal communautaire L’info 
de St-Élie d’Orford MCC Local  

 
Le petit théâtre de Sherbrooke 
inc. MCC Régional  

 
Le pont, Organisme de justice 
alternative MSSS Régional  

 Le rallye Tiers-Monde Estrie inc. MRI Régional  

 
Le réseau d’amis de Sherbrooke 
et des environs MSSS Local  

 
Le service d’aide aux Néo-
Canadiens (Sherbrooke) inc. 

MESSF 
(Emploi-Québec) Local  

 Le service d’aide aux Néo-
Canadiens (Sherbrooke) inc. MRCI Local  

 Le seuil de l’Estrie inc. MSSS Local  

 
Les grands frères et grandes 
sœurs de l’ Estrie inc. MSSS Local  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Les jeunes du coin d’Ascot MSSS Local  

 
Les œuvres du Père St-Laurent 
inc. MSP Local  

 
Les soins palliatifs La rose des 
vents de l’Estrie MSSS Régional  

 L’escale de l’Estrie inc. MSSS Local  

 
Ligue des droits et libertés 
(section Estrie) MESSF (SACA) Régional  

 
Ligue des droits et libertés 
(section Estrie) MRCI Régional  

 Ligue La lèche de l’Estrie MSSS Local  

 Loisirs Fleuri-Est MAMSL (SLS) Local  

 
Maison de la famille de 
Sherbrooke inc. MESSF (Famille) Local  

 
Maison des grands-parents de 
Sherbrooke MESSF (Famille) Local  

 Maison des jeunes de Fleurimont MSSS Local  

 Maison jeunes-est MSSS Local  

 Marraine Tendresse de l’Estrie MSSS Local  

 
Moisson Estrie MESSF 

(Emploi-Québec) Régional  

 Moisson Estrie MSSS Régional  

 
Momenthom Centre d’entraide 
pour hommes de l’Estrie MSSS Local  

 
Mouvement des chômeurs de 
l’Estrie inc. MESSF (SACA) Régional  

 Naissance Renaissance Estrie MSSS National  

 Productions Littorale MRCI Régional  

 
Pro-Gestion Estrie MESSF 

(Emploi-Québec) Local  

 

Promotion et défense des droits 
en santé mentale de l’Estrie 
(PRO-DEF) MESSF (SACA) Local  

 Promotion et défense des droits 
en santé mentale de l’Estrie 
(PRO-DEF) MSSS Local  

 
Promotion-Handicap Sherbrooke 
inc. MESSF (SACA) Régional  
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MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Radio communautaire de l’Estrie MCC Régional  

 

RAPPEL Regroupement des 
associations pour la protection de 
l’environnement des lacs et cours 
d’eau de l’Estrie et du Haut-
Bassin de la St-François MENV Régional  

 

RAPPEL Regroupement des 
associations pour la protection de 
l’environnement des lacs et cours 
d’eau de l’Estrie et du Haut-
Bassin de la St-François MESSF (SACA) Régional  

 Rayon de soleil de l’Estrie MSSS Local  

 
Récupex (Sherbrooke) inc. MESSF 

(Emploi-Québec) Local  

 
Regroupement des organismes 
communautaires (ROC) de l’Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

 
Regroupement des organismes 
communautaires (ROC) de l’Estrie MSSS Régional √ 

 

Regroupement des usagers du 
transport adapté de Sherbrooke 
métropolitain MESSF (SACA) Local  

 

Regroupement des usagers du 
transport adapté de Sherbrooke 
métropolitain MSSS Local  

 
Rencontre interculturelle des 
familles de l’Estrie MRCI Local  

 Reno-Vie inc. MSP Régional  

 

Réseau d’appui aux familles 
monoparentales de l’Estrie 
(RAME) inc. MESSF (Famille) Régional  

 S.O.S. grossesse (Estrie) MSSS Local  

 S.P.E.C. tintamarre inc. MSSS Local  

 Secours-Amitié (Estrie) inc. MSSS Régional  

 Sercovie inc. MSSS Local  

 
Service budgétaire populaire de 
l’Estrie inc. MESSF (SACA) Régional  

 Service budgétaire populaire de 
l’Estrie inc. OPC Régional  

 
Service d’interprétation pour 
personnes sourdes de l’Estrie MSSS Régional  



 
 

 
 67

MRC/territoire équivalent Organisme Ministère Rayonnement Regroupement 

Sherbrooke Services d’aide Bruno Dandenault MSP Régional  

 
Société de l’autisme et des T.E.D. 
de l’Estrie (S.A.T.E.D.E.) MSSS Régional  

 Société Élizabeth Fry de l’Estrie MSP Régional  

 Soleil des cantons (1982) ltée MCC Local  

 Solidarité populaire Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

 Spot jeunesse de Sherbrooke MSSS Local  

 
Table d’action contre 
l’appauvrissement de l’Estrie MESSF (SACA) Régional  

 Table ronde des OVEP de l’Estrie MESSF (SACA) Régional √ 

     

Note : Un organisme communautaire peut paraître plus d’une fois puisqu’il peut avoir reçu du financement selon plus d’un mode de soutien financier. Le 
 crochet (√) dans la colonne «Regroupement» indique que cet organisme est un regroupement d’organismes. 
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